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Abstract

Théme Mots clés

Revendication (Oui), Délai de 3 mois (Oui),

Revendication, Entreprises en difficulté . et
Action en revendication

Base légale

Article(s) : 667 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le texte Non publiée
du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Il est fait droit a la demande en revendication des meubles présentée dans le délai 1égal apres que la
sommation adressée au syndic soit restée sans réponse.

Résume en arabe
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